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La spécificité du processus décisionnel de l'Union européenne, caractérisé par l'absence de réseau 

administratif propre, nécessite une coopération constante des institutions européennes et des 
administrations nationales pour la préparation et l'exécution des règles définies à Bruxelles. En 
France, cette mission a été confiée au Secrétariat général du Comité interministériel pour les questions 
de coopération économique européenne (SGCI) créé en 1948 et devenu le Secrétariat général des 
affaires européennes (SGAE) à la suite d'un décret du 17 octobre 2005. 

Placé sous l’autorité directe du Premier ministre, le SGAE est chargé de rapprocher les positions des 
administrations françaises sur les dossiers européens en cours et, en cas de divergences, rendre les 
arbitrages techniques nécessaires. Au cœur de la scène décisionnelle nationale aujourd’hui caractérisée par 
l'omniprésence des questions communautaires, le changement de dénomination a permis une clarification 
du rôle d’acteur essentiel de la politique européenne de la France. 

Cet ouvrage présente l’organisation, le fonctionnement, les missions et le positionnement institutionnel 
du SGAE, une administration encore largement méconnue malgré sa position d'interface incontournable 
entre Paris et Bruxelles. 
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